
 

 

Créteil, le 19 mai 2014. 

Manuel de Lima 

Inspecteur d’académie, inspecteur pédagogique régional, 

délégué académique aux relations européennes 

et internationales et à la coopération, 

conseiller technique de la rectrice, 

 
A 
 
Mesdames et messieurs les inspecteurs de 
l’Education nationale.  
 

S/c 

Mesdames et monsieur les inspecteurs d’académie, 
directeurs académiques des services de l’éducation 
nationale de Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis et 
Val-de-Marne. 

PROGRAMME DE MOBILITE INTERNATIONALE JULES 

VERNE 2014 - 2015 

Objet : Appel à candidature 
P.J : - formulaire de candidature, 

 - fiches de mission.  

 

J’ai le plaisir de vous informer que la campagne de recrutement pour le 
programme Jules Verne 2014-2015 est ouverte.   
 
Il permet d’effectuer une mobilité d’une année scolaire dans une structure 
éducative étrangère partenaire de l’académie dans les pays et régions 
suivantes : le Fife en Ecosse, le Delaware ou le Maryland aux Etats-Unis, 
Castille-la-Manche en Espagne, Lisbonne et vallée du Tage au Portugal, Rio de 
Janeiro au Brésil et Mexico au Mexique. 
 
L’objectif principal de ce programme est le développement de la coopération 
éducative de l’académie. Il permet aussi le développement des compétences 
professionnelles des enseignants participants.  
 
Les candidats devront répondre aux critères suivants :  

 enseignants titulaires de leur poste,  

 ne pas solliciter de mutation. 
 
 

Une attention particulière sera portée :  

 aux candidats impliqués dans l’ouverture internationale de leur école ; 

 aux candidats exerçant ou souhaitant exercer dans des sections 
internationales ; 
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 aux candidats possédant une expérience en enseignement du français 
langue étrangère ; 

 aux candidats ayant des compétences dans la langue du pays 
d’accueil. 

 
Modalités de sélection  
 
La sélection s’effectuera en deux temps : 

1. une pré-sélection sur dossier ; 
2. pour les candidats retenus, un entretien au rectorat avec des 

représentants de la DAREIC et du corps des IA-IPR ; 
 
Préparation et suivi 
 
Une journée de préparation au départ sera organisée avant la mi-juillet par la 
DAREIC à destination des lauréats pour expliquer leur rôle et fonction chez le 
partenaire.  
Les départs s’échelonneront entre le début du mois d’août et septembre 2014, 
selon les destinations.  
Les lauréats seront pilotés tout au long de leur mission par la DAREIC.  
 
Modalités et conditions de candidature 
 
Les candidats remplissent le formulaire ci-joint et l’adressent, revêtu des avis 
hiérarchiques, par voie électronique à ce.dareic@ac-creteil.fr et par voie 
postale à l’adresse suivante :  
 

Rectorat de l’académie de Créteil – DAREIC 
Programme Jules Verne 
4, rue Georges Enesco 

94010 Créteil Cedex 

Dossier à envoyer jusqu’au 31 mai 2014 pour le Brésil et jusqu’au 4 juin 
2014 pour les autres destinations. 

Les enseignants lauréats s’engagent à rester dans l’académie pendant 2 
années scolaires après leur retour de mission afin de faire profiter la 
communauté éducative de leur expérience acquise à l’étranger. 

Situation administrative et financière 

Les lauréats conserveront leur poste dans l’école où ils sont affectés, ainsi que 
tous les avantages acquis au cours de leur carrière (échelons, évaluation, 
points ouvrant droit à une mutation, etc.).  

Le transport aller-retour dans le pays partenaire est pris en charge. Les 
enseignants participants au programme percevront leur traitement de base 
sans prime (voir fiches de mission ci-jointes).  

 
L’IA-IPR DAREIC 
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